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INTERPHONIE ET VISIOPHONIE : 
l’accessibilité aux personnes handicapées
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NORME 2007

De nouvelles exigences pour faciliter l’accès des personnes 
handicapées dans tous types de bâtiments.
 Le bâtiment doit être accessible pour tous : handicapés en fauteuil 
roulant, malvoyants, personnes de petite taille…
La personne handicapée doit pouvoir repérer, atteindre et utiliser faci-
lement tout dispositif lui permettant de se signaler ou d’accéder à un 
bâtiment. Il doit pouvoir :

-  écrans et microphones doivent être utilisables en position debout
et assis,

-  écrans et microphones doivent être placés à plus de 40 cm d’un
angle rentrant de parois ou tout autre obstacle à l’approche d’un 
fauteuil roulant,

-  écrans et microphones doivent être situés à une hauteur comprise 
entre 90 cm et 1,30 m.
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à 80 % de la valeur du bâti, tout le bâtiment doit être rendu accessible

Sont concernés : les parties communes, les espaces affectés à un 
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